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La prise en compte des filières dans la structuration du ROPPA

1   Les enjeux liés aux OP filières

1.1   Les enjeux pour l'exploitation familiale

L'essentiel des revenus des exploitations familiales et par conséquent des ménages agricoles, sont tirés de la vente des produits agricoles végétaux et animaux et de ia valorisation des produits halieutiques et forestiers. L'autoconsommation des produits alimentaires reste un débouché important, mais l'accroissement des revenus monétaires permettant aux ménages de satisfaire leurs besoins passe par la mis en marché (i) des produits alimentaires qui excèdent les besoins de consommation familiale, (ii) les des produits non alimentaires (coton, etc.), ou des produits alimentaires orientés vers l'exportation.

Le fonctionnement des marchés et leur capacité à couvrir les coûts de production et à rémunérer le travail est fondamental pour améliorer les revenus des exploitants familiaux. 

Pour les producteurs, les enjeux sont les suivants :

· Disposer de marchés capables de leur assurer une rémunération correcte et suffisamment régulière (débouchés, prix suffisants);

· Disposer de marchés dynamiques qui les encouragent à accroître leur production et à couvrir les coûts liés à l'intensification (semences améliorées, équipements, intrants, etc.) ; prix suffisamment stables et prévisibles.

A cette fin, les producteurs ont besoin ;

ì

· de renforcer leur «pouvoir sur le marché», c'est-à-dire leur capacité de négociation face aux autres acteurs du marché : les commerçants, les transformateurs, les exportateurs, etc. ils le font généralement en mettant en place des OP économiques spécialisées dans l'approvisionnement en intrants, la collecte et la mise en marché collective, etc. L'accès à l'information, la possibilité de stocker et conserver les produits sont aussi des voies que mettent en œuvre les OP pour améliorer la position de leurs membres sur le marché ;

· de politiques agricoles et commerciales cohérentes : l'amélioration de l'environnement économique et commercial des exploitations familiales et des filières nécessite des politiques porteuses :

o au niveau de la libre circulation des produits,

o au niveau de la protection aux frontières,

o au niveau de la normalisation des produits,

o etc.

· de cadres de concertation ou de négociation réunissant les principaux acteurs des filières (tables filières, interprofession, etc.) et permettant de se coordonner, de promouvoir la filière dans son ensemble, de lever ies obstacles au niveau des différents maillons, de négocier ies prix et la répartition des marges, etc. Des initiatives de ce type existent dans plusieurs pays (filière riz, interprofession céréales, bétail-viandes, etc.) dans lesquelles s'impliquent des organisations membres des CNOP

1.2   Les enjeux au regard de révolution des politiques agricoles et commerciales

Le ROPPA a réussi à infléchir l'orientation des politiques agricoles dans le sens de la recherche de la souveraineté alimentaire (ECOWAP, lois d'orientation agricoles), il a aussi réussi à faire reconnaître l'importance économique, sociale et environnementale, de s'appuyer sur la modernisation des exploitations familiales pour constituer ie socle du développement agricole.

Le niveau national reste dans de nombreux cas le niveau le plus important pour la promotion des produits agricoles, car c'est le premier marché des produits. La plupart des pays développent des plans d'action structurés par filières de produits et cherchent à promouvoir des concertations à ce niveau, accompagnés de dispositifs interprofessionnels pour structurer la filière et en améliorer l'efficacité.

Investir ces espaces "publics-privés" est un des moyens d'accroître le pouvoir des producteurs. L'amélioration des performances de l'ensemble de la filière est aussi une condition indispensable pour que les produits locaux reconquièrent leurs marchés naturels (par exemple, íes consommateurs ont besoin de riz, de céréales sèches transformés).

La plupart des instruments facilitant la modernisation des exploitations et l'intensification sont mis en œuvre à l'échelle nationale : financement des intrants, lignes de crédit pour le stockage et la commercialisation, etc.

Au niveau régional, les enjeux portent sur les filières de produits dont les marchés sont régionalisés. Les filières bétail sont particulièrement concernées. Mais les autres produits sont de plus en plus l'objet d'échanges transfrontaliers ou d'échanges régionaux : céréales, fruits, légumes, etc.

Les organisations de producteurs cherchent aujourd'hui à développer des espaces de concertation par produit en associant plusieurs pays pour traiter cette dimension régionale. L'ECOWAP dans i'espace CEDEAO devrait agir au travers de deux programmes mobilisateurs sur ces enjeux de promotion du commerce des produits agricoles ; le programme mobilisateur « promotion des produits stratégiques pour la souveraineté alimentaire : riz, maïs, manioc, produits animaux » et le programme ciblé sur l'amélioration de l'environnement du secteur agricole (commerce, information, etc.). La PAU dans l'espace UEMOA a retenu cinq filières prioritaires pour canaliser ses appuis : bétail-viande, aviculture, riz, maïs, coton.

Les OP sont sollicitées pour définir ces programmes d'appui aux filières et pour contribuer à leur mise en œuvre.

Les enjeux à ce niveau portent sur: (i) la circulation des produits sans entraves au sein de l'espace régional, (ii) la définition de normes, (iii) la protection aux frontières (TEC), etc. Ce sont généralement des thèmes «de souveraineté régionale» sur lesquels les Etats ont peu de prise et qui nécessitent d'être traités au niveau régional. Les OP ont par conséquent besoin de s'organiser efficacement à cette échelle pour peser sur les politiques, programmes et pians d'action.

Certains enjeux se posent enfin au niveau international. La négociation de l'APE avec le choix des produits sensibles en est un exemple. La négociation sur les subventions du coton en est un autre. L'ensemble de la négociation à i'OMC touche enfin elle aussi directement les politiques de soutien aux différents produits agricoles.

2 Rappel des décisions de la précédente convention
Le rappel de ces enjeux montre que la défense de l'exploitation familiale nécessite de traiter en même temps les questions générales : le foncier, le financement, la politique agricole, etc., et les questions économiques généralement abordées sous l'angle de l'amélioration du fonctionnement des filières de produits. Dans certains cas, la nécessité pour les OP représentatives d'une certaine catégorie de producteurs, de s'organiser au niveau régional n'est pas seulement liée à des questions de filières : c'est ie cas des organisations d'éleveurs et pasteurs par rapport au problème de la mobilité des troupeaux dans l'espace régional.

Lors de la Convention de St Louis les délégués du ROPPA ont pris toute la mesure de ces enjeux et adoptés une résolution allant dans le sens d'une meilleure prise en compte des enjeux des filières: «La Convention a donc demandé au Comité Exécutif d'entreprendre au plus vite une réflexion large et approfondie pour définir les voies et moyens les plus adaptés qui garantissent la prise en compte et ia défense des intérêts des fiiières mais dans le cadre global et cohérent de notre vision d'une agriculture paysanne multifonctionnelle avec des exploitations familiales travaillant chacune, dans des systèmes de production diversifiés et adéquats par rapporta nos écosystèmes et aux risques qui les caractérisent ».

la même, la Résolution finale stipule que des mécanismes devront être définis pour :
· (...)

· valoriser une meilleure représentation des filières dans les structures du ROPPA afin d'éviter la multiplication des structures parallèles qui divisent le mouvement paysan ;

· s'impliquer sous des formes en rapport avec la nature du ROPPA dans l'appui à la maîtrise par les producteurs des échanges commerciaux sur le marché sous-régional ;

3 Objectifs poursuivis par une meilleure représentation des problématiques de filières dans le ROPPA

L'analyse des enjeux aux trois niveaux : national, régional et international permettent de clarifier le rôle que le ROPPA pourrait jouer en vue :

· D'assurer une meilleure représentation des filières dans les instances du ROPPA

· De garantir la défense des intérêts de l'ensemble des exploitations familiales sur la base de systèmes diversifiés, permettant de réduire la vulnérabilité des systèmes de production trop spécialisés.

· De traiter les problèmes liés aux filières qui se posent à l'échelle régionale et internationale, domaines où le ROPPA dispose d'un mandat de la part de ses

membres.

Les objectifs :

· Permettre aux OP spécialisées dans une filière de disposer d'un espace de concertation et d'échanges leur permettant de discuter les problèmes régionaux et internationaux qui se posent de façon spécifique à leur filière ;

· Permettre au ROPPA d'améliorer sa capacité de faire des propositions pertinentes sur les problèmes qui se posent dans une filière donnée et ne peuvent être traités qu'au niveau régional ;

· Disposer d'un espace de concertation qui puisse épauler le Comité exécutif du ROPPA dans sa fonction d'interlocuteur des institutions régionales, pour représenter les producteurs d'une filière dans la définition et la mis en œuvre des plans d'actions régionaux impulsés par les institutions régionales avec l'appui du ROPPA ;

· Disposer d'un espace de concertation des OP dans les principales filières qui leur permettent de se préparer à jouer leur rôle dans des dispositifs interprofessionnels qui ne manqueront pas de voir le jour dans les prochaines années à l'échelle régionale ;

· Mettre en place des services aux OP membres qui permettent, sur les questions régionales, d'améliorer leur capacité à défendre les filières et la dimension économique des exploitations (formation, information commerciale, etc.).

Le choix des filières :

Le ROPPA n'est pas, à court terme, en mesure de soutenir au plan institutionnel et financier une très grande diversité de filières. Le choix des filières pourrait reposer sur deux éléments dans le cadre du prochain plan quinquennal 2010-14 :

· Priorité aux filières que les institutions ont retenu comme stratégiques ou prioritaires compte tenu des forts enjeux régionaux, après concertation avec le ROPPA.

· Priorité aux filières pour lesquelles les OP de différents pays ont déjà entamé un travail de concertation et d'organisation et souhaitent l'intégrer dans la dynamique de travail du ROPPA.

4   Les changements institutionnels proposés

La question qui se pose porte sur l'ancrage institutionnel au sein du ROPPA. Plusieurs options sont envisageables :

1ere option: la création d'un « collège des filières». Il offre l'avantage de ne pas bouleverser ie mode de représentation des OP {via les CNOP) dans le ROPPA. il présente la difficulté de noyer les spécificités de chacune des filières dans un collège multi-filières qui aurait des difficultés à définir son agenda de travail. Il poserait aussi des problèmes de représentation des filières, chaque CNOP désirant désigner des représentants et enfin, il présente la difficulté pour les représentants choisis au niveau d'une CNOP de porter les préoccupations de l'ensemble des filières.

2eme option : la création de comités consultatifs par filière, pour les filières principales retenues (cf. point 3). Il s'agit de Comités dont la mise en place serait décidée par la Convention. Chaque comité désigne un Président qui est le représente le cas échéant au Comité exécutif avec voix consultative (il ne prend pas part aux votes), Chaque année, une réunion de Comité exécutif traite spécialement de l'état d'avancement des travaux des comités filières, et valide le programme de travail proposé par chaque comité filière. Cette réunion est mise à profit pour arbitrer les propositions émanant des comités filières et décider la stratégie pour faire valoir ces propositions et revendications auprès des institutions… Les Président des différents comités peuvent demander à inscrire un point relatif à leur filière à toute réunion du Comité exécutif, lorsque la situation l'exige. Le Comité exécutif peut demander au président de tel ou tel comité de participer à ses réunions. Cette option permet d'intégrer des structures filières régionales constituées formellement, même si leurs membres ne sont pas tous adhérents aux CNOP. Les comités devront formellement adhérer aux objectifs, orientations stratégiques et principes du ROPPA.

Une troisième option consisterait à admettre qu'aux côtés des CNOP, certaines OP dans les pays dans les pays pourraient être représentées dans les structures décisionnelles du ROPPA (délégués à la Convention, Comité exécutif) via des organisations par filière. Cette option modifie le mode de représentation des OP dans le ROPPA et mériterait d'être instruite de façon très approfondie au regard des objectifs et principes actuels. Elle ne pourrait qu'être envisagée dans un second temps.

Ces options ne sont pas forcément antagoniques. Il est notamment possible d'envisager un processus progressif pour tenir compte des implications sur le fonctionnement, le membership, la gouvernance, et les ressources institutionnelles et financières du ROPPA.

Quelle que soit l'option retenue, le prochain secrétariat exécutif devrait comporter un chargé de mission spécialiste des filières, dont le mandat serait l'appui au mécanisme retenu pour travailler sur les filières (animation, gestion et circulation de l'information, contribution à la préparation des comités exécutif, etc.).
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